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RESUME :  
 
• La présente circulaire a pour objet de présenter les nouvelles 

dispositions, relatives à la coordination des actions de l’Etat, de 
l’ANPE et des institutions de l’Assurance chômage au sein du service 
public de l’emploi, issues de la convention pluriannuelle du 
05 mai 2006. 

• Celles-ci concernent notamment : 
• les objectifs du service public de l’emploi ; 
• les principes régissant les modalités d’accompagnement des 

demandeurs d’emploi ; 
• les modalités du renforcement de la coopération entre l’ANPE 

et l’Unédic. 
 

 

"Document émis pour action après validation par signature de la Direction de l'UNEDIC" 



 

 
 

 
 

Paris, le 7 juin 2006 
 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 2006-11 
 
Convention pluriannuelle Etat-ANPE-Unédic du 05 mai 2006 relative à la coordination des 
actions du service public de l’emploi 
 
 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur, 
 
 
La Convention pluriannuelle Etat-ANPE-Unédic du 5 mai 2006 a été conclue en application de 
l’article L. 311-1 alinéa 4 du code du travail, qui prévoit notamment la détermination, dans le cadre 
de cette convention, des modalités de coordination des actions respectives des services du Ministère 
chargé de l’emploi, de l’ANPE et des institutions de l’Assurance chômage. 
 
Dès le Préambule, le caractère paritaire et les missions spécifiques de l’assurance chômage sont 
réaffirmés, ainsi que les missions spécifiques des autres partenaires du service public de l’emploi.  
 
Les articles de la convention viennent ensuite préciser : 
 
• les objectifs du service public de l’emploi ; 
• les principes régissant les modalités d’accompagnement des demandeurs d’emploi ; 
• les modalités du renforcement de la coopération entre l’ANPE et l’Unédic. 
 
La participation des institutions de l’Assurance chômage au service public de l’emploi (SPE) est 
confirmée et leur rôle au sein des instances de pilotage est précisé (articles 10 à 13). 
 
 

1- LES OBJECTIFS DU SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI 
 
Ces objectifs sont définis et orientés vers l’amélioration du service rendu aux demandeurs d’emploi 
et aux employeurs. Cela passe notamment par l’amélioration de l’accompagnement du demandeur 
d’emploi et par sa responsabilisation dans la gestion de son parcours. 
 
Par ailleurs, dans le cadre d’une simplification des démarches des demandeurs d’emploi, l’accent 
est mis sur le dossier unique du demandeur d’emploi et la mise en place d’un système d’information 
commun. 
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Le principe de la mise en œuvre d’une politique immobilière concertée visant un rapprochement 
physique d’implantations des institutions de l’assurance chômage et de l’ANPE est également acté.  
 
Cette politique immobilière est l’un des éléments du rapprochement opérationnel de l’ANPE et de 
l’Unédic, lequel doit aboutir à la mise en place, d’ici fin 2006, d’au moins un guichet unique dans 
chaque région (article 8). 
 
 

2- LES NOUVELLES MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT DU DEMANDEUR D’EMPLOI 
 
Les grands principes régissant les nouvelles modalités d’accompagnement du demandeur d’emploi 
sont définis par la convention.  
 
Parmi ceux-ci se trouvent : 
 
• la mise en place d’un premier examen de la distance à l’emploi réalisé par l’Assédic dès 

l’inscription comme demandeur d’emploi (IDE) à partir d’un outil d’analyse élaboré 
conjointement par l’ANPE et l’Unédic  (article 3) ; 

 
• la réduction du délai entre l’inscription comme demandeur d’emploi et le premier entretien 

professionnel (PEP) : dans la logique de rationalisation des démarches des demandeurs 
d’emploi, ces opérations devraient avoir lieu dans la même journée. Toutefois, dans l’attente de 
la mise en œuvre progressive de ces dispositions, les demandeurs d’emploi sont reçus par 
l’ANPE au plus tard dans les 8 jours ouvrés suivant l’inscription et à compter du 1er juillet 2007, 
tous les demandeurs d’emploi seront reçus dans les 5 jours ouvrés qui suivent leur IDE en 
Assédic (article 3) ; 

 
• la différenciation des modalités d’accompagnement des demandeurs d’emploi selon leur 

distance à l’emploi et leurs caractéristiques professionnelles, sociales et/ou personnelles faisant 
l’objet de leur projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) (article 4)1; 

 
• la faculté ouverte à l’Unédic de conventionner des organismes privés pour l’accompagnement 

des allocataires rencontrant des difficultés particulières de reclassement (article 5). 
 
Par ailleurs, en vue d’optimiser le suivi de la recherche d’emploi, l’article 7 de la convention prévoit 
la conclusion, dans chaque département, de conventions tripartites locales de coordination. Ces 
conventions devront être conformes au référentiel actuellement en cours d’élaboration au niveau 
national par les services de l’Unédic et du Ministère de l’emploi. 
 

                                                 
1 La mise en œuvre opérationnelle de ces principes fait l’objet de la Convention ANPE-Unédic qui définit les parcours 
personnalisés et différenciés de retour à l’emploi et l’offre de service conjointe. Cette convention est actuellement en 
cours de signature. 
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3- LE RENFORCEMENT DE LA COOPERATION ENTRE L’ANPE ET L’UNEDIC 
 
 
Outre le rapprochement physique des implantations de chacune des institutions, la convention 
prévoit : 
 
• la mise en œuvre d’actions de formation communes des agents permettant une connaissance 

réciproque de leurs institutions respectives,  
 
• la mise à disposition, dans chaque site d’accueil Assédic ou ANPE, des services à distance du 

partenaire, 
 
• des permanences d’agents de l’autre institution au sein de chaque site d’accueil, Assédic ou 

ANPE,  
 
• la possibilité pour l’Assédic d’accueillir des agents de l’ANPE en vue de la réalisation du 

premier entretien professionnel, 
 
• la possibilité de mettre en place des plates-formes communes, dans le cadre de restructurations 

d’entreprises ou d’opérations de revitalisation d’un territoire.  
 
Enfin, le rapprochement des systèmes d’informations des différents partenaires du service public de 
l’emploi se concrétisera par la mise en place d’une architecture conjointe des systèmes 
d’information, portée par une structure commune ANPE-Unédic avant le 1er octobre 2006 
(article 8). 
 
 
Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
 
 

Le Directeur Général 
 

 
 

Jean-Pierre REVOIL 
 
 
 

 
P.J. : La Convention Etat-ANPE-Unédic du 05 mai 2006 relative à la coordination des actions du 

service public de l’emploi 
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